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Introduction
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Présence historique du Canada dans la région

Nouveau Programme Pan-Ministériel (ACDI,

RNCan, MAECI)

Coordonné à partir de Kinshasa, Yaoundé et

Ottawa

Équipe multi-disciplinaire composée de

spécialistes en environnement, de gestionnaires

de projets, et d’appuis politique



1. Projet d’appui à la COMIFAC 
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 Coordonné par l’ACDI et mise en oeuvre par une agence 

canadienne d’accompagnement, à recruter

 Programmation des activités en concertation avec les autres 

partenaires apportant un appui institutionnel

 Objectifs: renforcer les capacités de la COMIFAC à remplir son 

mandat:. 
 Vision à long terme développée 

 Procédures et pratiques de gestion administrative et financière 

renforcée

 Système de coordination et de suivi du Plan de convergence en 

place

 organisations partenaires de la COMIFAC restructurées et plus 

fonctionnelles 



2. Facilitation canadienne du PFBC (2010-2012)
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3 volets proposés dans la feuille de route

Appui aux politiques et à leur harmonisation

Appui à la COMIFAC et à ses partenaires

Renforcement de la gouvernance et des acquis du PFBC



2. Facilitation canadienne du PFBC (2010-2012)
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Organisation 

Modèle de la facilitation allemande

1 Facilitateur canadien et 

1 Facilitateur délégué basé à Yaundé 

Équipe d’appui : positionnée à Yaoundé, Kinshasa, et Ottawa

4 Ministères canadien en appui à la Facilitation 

- Ministère de la Coopération internationale - ACDI, 

- Ministère des affaires étrangère et du Commerce International,

- Ressources naturelles Canada, 

- Environnement Canada

Appui du niveau politique :

- Ambassades et Haut-Commissariats canadiens



2. Facilitation canadienne du PFBC (2010-2012).
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Équipe de la Facilitation:

 Facilitateur Canadien: Gaston Grenier

 Facilitateur Délégué: Cléto Ndikumagenge

Chargé de projet: Martin Normandeau

Spécialiste Forêts: Jean-Claude Soh

Agent Logistique/Administration: Catherine Djophant

Agent aux Communications: A confirmer

 Technicien informatique: Patrice Kemoe

+ Équipe d’appui composée de hauts responsables des 4 Ministères 

fédéraux concernés



3. Projet de formation en gestion des ressources  

naturelles dans le Bassin du Congo (FOGRN-BC) 
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 Coordonné par: ACDI

 Agence canadienne d’accompagnement : Université Laval

 Bénéficiaires : 7 institutions de formation de la sous-région

But:

• Renforcer les capacités institutionnelles et techniques de partenaires 

d’enseignement universitaire et technique de trois pays d’Afrique centrale 

• en vue d’en faire des pôles d’excellence sous-régionaux de recherche et de 

formation des ressources humaines pour répondre aux besoins de 

développement durable de leur collectivité, de leur pays et de la sous-région, 

• en cohérence avec le plan de convergence (axe stratégique 7) de la 

COMIFAC et les stratégies de réduction de la pauvreté des trois pays visés par 

le projet.



Partenaires bénéficiaires

Partenaire sous-régional

1.RIFFEAC (Réseau des Institutions de Formation 

Forestière et environnementale  d’Afrique Centrale)
République démocratique du Congo

2. FASA-Université de Kinshasa

3. ÉRAIFT

4. ISÉA/Tshela

5. ISAV-Kimwenza
Cameroun

6. FASA - Université de Dschang

7. ENEF de Mbalmayo
Gabon

8. ENEF du Gabon

3. Projet de formation en gestion des ressources  

naturelles dans le Bassin du Congo (FOGRN-BC)



3. Projet de formation en gestion des ressources  

naturelles dans le Bassin du Congo (FOGRN-BC)

Partenaires financiers

Partenaires techniques
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3. Projet de formation en gestion des ressources  

naturelles dans le Bassin du Congo (FOGRN-BC)

Quelques réalisations

• Relance de l’enseignement universitaire au 1er cycle en foresterie à 

l'UNIKIN en mai 2009, avec l’appui de la Coopération Technique Allemande 

(GTZ)  : 69 étudiants sont inscrits, dont 30 % de femmes.

• Relance de l’enseignement technique en foresterie à l'ISEA-Tshela en 

février 2010. À ce jour, 31 étudiants sont inscrits, dont 24 % de femmes.

• Approbation de la réforme des programmes de formation en foresterie 

(universitaire et technique) par le Ministère de l’enseignement supérieur et 

universitaire de la RDC (MESU-RDC).

• Treize (13) étudiants sélectionnés (4 femmes, 9 hommes) pour des études 

doctorales à l’Université Laval dans le cadre de la formation des formateurs.

• Montage de 18 cours de foresterie sur support informatique et de 2 livres 

de référence pour les partenaires du Projet FOGRN-BC et les membres du 

RIFFEAC. 
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3. Projet de formation en gestion des ressources  

naturelles dans le Bassin du Congo (FOGRN-BC)

Quelques réalisations (suite)

• Trois (3) ateliers de concertation sous-régionale et internationale 

(Mbudi; Libreville et Mbalamayo)

• Acquisition de matériel et d’équipements de laboratoire, d’équipements 

informatiques et de véhicules pour appuyer la formation et la recherche dans 

les institutions partenaires.

• Réhabilitation d’un bâtiment pour la formation en foresterie à l’UNIKIN 

(en cours). 

• Appui à la réfonte du site web pour le RIFFEAC. 
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4. Initiative pour un réseau de Forêts Modèles en 

Afrique
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Coordonné par : Ressources Naturelles Canada, 2009-2012

Agence locale d’accompagnement: RAFM

 Programme canadien de coopération faisant suite à la Déclaration 

de Québec (Sommet de la Francophonie 2008)

 Objectif : améliorer la conservation et l’aménagement durable des 

ressources forestières dans le bassin du Congo par le

développement d’un réseau de Forêts Modèles basé sur :
 Approche intégrée d’aménagement à l’échelle du territoire 

(landscape)

 Dialogue multi-acteurs favorisant la concertation 

 Mise en réseau locale, régionale et globale permettant les échanges 

et le transfert des connaissances



4. Initiative pour un réseau de Forêts Modèles en 

Afrique
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• Concept de Forêt Modèle

 Développé au Canada, internationalisé au Sommet de la Terre de Rio en

1992

 Le Réseau International de Forêts Modèles (RIFM)

• Compte plus de 50 Forêts Modèles, réparties dans 23 pays et à travers

7 réseaux régionaux 

• Secrétariat du Réseau basé au Canada, à Ottawa



4. Initiative pour un réseau de Forêts Modèles en 

Afrique
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• Philosophie de la Forêt Modèle

 Prise en compte de la diversité des valeurs présentes dans les écosystèmes 

forestiers dans l’aménagement et la valorisation des ressources

 Concertation en vue d’établir une vision commune et un ensemble d’objectifs 

partagés par tous les partenaires intéressés à la forêt

 Sensibilisation et éducation du public en appui au développement durable

• Synergies avec les axes stratégiques du Plan de Convergence

 Harmonisation des politiques forestières

 Conservation de la diversité biologique

 Valorisation durable des ressources forestières

 Développement des activités alternatives et réduction de la pauvreté

 Renforcement des capacités et participation des acteurs



4. Initiative pour un réseau de Forêts Modèles en 

Afrique
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• Le Réseau Africain de Forêts Modèles (RAFM)

 Secrétariat établi à Yaoundé depuis 2009, avec le soutien de la coopération 

canadienne

 Deux Forêts Modèles établies au Cameroun depuis 2005

• Dja et Mpomo à l’Est, Campo Ma’an au Sud

 Deux processus de développement en cours en RDC

• Au Bas Congo dans le Mayombe et à l’Est à Goma

 Des collaborations internationales en cours 

• Programme Participation & Gouvernance, VSO Cameroun

• Partenariat institutionnel avec UICN-PACO

• Parrainage de stagiaires de niveaux collégial et universitaire

• Projets conjoints en développement avec la Forêt Modèle du Lac St-Jean 

et d’autres

partenaires canadiens    

• Mission du RAFM
• Faciliter le développement d’un réseau panafricain de Forêts Modèles, représentatif de la 

richesse et de la diversité du continent, bien gouverné et doté des moyens humains, matériels 

et scientifiques nécessaires au développement durable des territoires forestiers et à la 

valorisation économique et sociale de leur diversité biologique, humaine et culturelle. 



Conclusion
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Par ces quatre interventions en faveur des forêts du bassin du Congo 

et quelques autres à venir, le Canada croit que l’approche régionale 

mise de l’avant par les Chefs d’Etats de la sous-région mérite le 

soutien de tous les acteurs et un engagement continu des États 

membres de la COMIFAC. 

C’est à travers un tel processus que cet important massif forestier 

pourra remplir durablement ses fonctions économiques, sociales et 

écologiques, pour le bien des générations présentes et futures.



MERCI! 
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